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l-A REFORME
DE

L'EQUIPEMENT ET DE L'HABILLEMENT DE L'INFANTERIE

Planches XVI-XXI

L'annee 1906 verra probablement la fin des essais d'öquipement

et d'habillement d'infanterie et la commission sera en

mesure, cette derniere periode passee., de prösenter au Departement

militaire federal cles propositions definitives.
Les essais qui restent ä faire porteront sur un nombre

restreint de modeles ; 011 peut des maintenant öliminer ceux qui,
soit par leur forme, soit par leur couleur, soit pour d'autres
motifs n'ont pas donnö les rösultats cherchös.

Est-il besoin de rappeler que les plaintes sur rhabillement et

l'öquipement du fantassin sont dejä anciennes? Ces plaintes
portaient en premiere ligne sur le poicls. Lc fantassin porte
actuellement, tout compris: vötements qu'il a sur le corps,
munition cle poche, des vivres pour un jour et l'outil de pionnier,
un poids qui varie suivant la taille de l'individu de 26,900 kg.
ä 27,060 kg. A ce poids, il faut ajouter celui d'une unitö de

tente pour chaque homme. Or une unitö de lente pese nj4o gr.,
ensorte que le poids total ä porter par le fantassin est actuellement

de 27,840 ä 29,500 kg.
La premiere preoecupation de la commission devait donc etre

de diminuer ce poids.
Pour arriver ä ce rösultat, eile disposait de deux moyens :

supprimer les objets non indispensables, diminuer le poicls des
effets d'öquipement et d'habillement sur lesquels 011 pouvait
opörer une röduetion.

Pour les essais qui ont eu lieu en 1904 dejä, la commission
a applique ces deux moyens et eile est arrivee ainsi ä une
reduction de 4,5go kg.
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Les reductions portaient sur Ies objets suivants :

Coiffure, diminution du poids 290 gr.
Second pantalon, dim. du poids 490 »

Capote, suppression 2,620 »

Sac, diminution du poids 1,020 »

Sac ä pain, dim. du poids 33o »

Gourde, » 3o »

Ceinturon et cartouchiere, dim. du poids. 100 »

Etui de l'outil de pionnier, dim. du poids 100 »

Tente et accessoires, suppression i,94o »

Guötres, suppression 280 »

Total 7,200 »

Par contre, 011 introduisait les objets suivants :

Un vötement de dessous (tricot) ou
de quartier 4oo gr.

Un manteau-tente 1,600 »

Les accessoires de la tente 460 »

Des bandes molletieres i5o » 2,610 gr.
Diminution reelle. 4,5go gr.

Les essais ont dömontrö que ce programme n'ötait pas
entierement realisable ; que certains objets ne supportaient pas un
allögement aussi considerable, tandis que le poids de certains
autres pouvait ötre encore diminue ; et, au lieu d'une reduction

de 4,5go kg. sur le chargement du fantassin, le programme
des essais de l'annöe igo5, ne röalisait plus qu'une reduction
de 3,384 kg- On a du reconnaitre qu'en diminuant le poids de

quelques objets au delä d'une certaine limite, 011 compromet-
tait leur solidite.

II semble ainsi qu'on ne peut pas alleger le fantassin de plus
de 3,5oo kg., chiffre rond. Le poids ä porter oscillerait donc,
suivant la taille de l'individu, entre 24,000 et 27,000 kg., chiffres

ronds.

* *

La reduction principale provient de la suppression de la

capote et de l'unite de tente et de leur remplacement par une
piöce d'ötoffe organisöe de maniere ä pouvoir servir comme
unite de tente, comme couverture et comme manteau (sorte de

poncho).
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II ne s'agit evidemment pas d'un manteau au sens usuel de
ce terme ; on entend simplement que le fantassin peut jeter
cette piece d'ötoffe par dessus ses öpaules, qu'elle soit pourvue
ä cet effet d'une ouverture pour passer la töte, ou qu'on l'em-
ploie simplement comme pelerine pour se pröserver de la pluie
ou du froid, pendant une marche ou faction, etc.

Pour compenser la suppression de la capote, la commission

propose l'adoption d'un sous-vetement tricote, sorte de Jersey
ouvert et boutonnant par devant du haut en bas et pourvu d'un
col montant et protegeant bien le cou.

Ce vötement peut etre portö soit sous le veston si la temperature
l'exige, soit seul, comme vötement de travail ou de repos au
quartier, au cantonnement ou au bivouac.

Ici se pose cette question : Peut-on se passer absolument de
Ia capote

Au prinlemps, en ötö et en automne, la capote n'est pas
indispensable. Par contre, on ne pourrait guere s'en passer dans

une campagne d'hiver. II ne s'agirait donc pas de l'öcarter
definitivement, mais de Ia conserver en magasin pour la remettre
ä la troupe en cas de besoin. Les approvisionnements existants
suffiraient probablement pour longtemps.

On a propose encore, pour allöger le fantassin, difförents
proeödös : par exemple, de ne donner aux hommes composant
une subdivision qu'un certain nombre de marmites individuelles
et de Sachets de nettoyage ; ce sont ä peu pres les seuls objets
que le soldat pourrait possöder en commun avec un camarade.
Mais on y a renonce car, dans la pratique, ce Systeme prösen-
terait des difficultes et occasionnerait de multiples complica-
tions.

On a proposö aussi une möthode qui permettrait de dödou-
bler le bagage du fantassin, de maniere ä le debarrasser, dans
certains cas, de toute la partie de son bagage considöree comme
non indispensable. Le fantassin ne porterait sur lui que les
effets personnels strictement indispensables pour un temps
limite, la munition et les vivres. Le reste du bagage resterait
en arriere, ou bien on le chargerait sur des voitures qui sui-
vraient la troupe.

Mais on ne pourrait pas toujours se procurer les voitures et
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Uniformes d'essai.
Tunique et kepi actuels modifes.



Revue Militaire Suisse PI XVII

fc£-^ft

f^- yi

*
*T^I

%

\

Uniformes d'essai.
Vareuse gris-clair, col rabattu, casque et shako.
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Uniformes d'essai.
Vareuse gris-clair, col droit, casque ä eimier metallique

(homme de gauche).
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les attelages nöcessaires, ou bien il ne serait pas possible de
les faire suivre les colonnes. Quant au bagage laissö en arriöre,
la troupe ne le reverrait probablement plus. C'est donc une
möthode ä laquelle il faut renoncer.

Le bagage du fantassin doit ötre röduit autant qu'il est
possible ; on doit en öcarter tout objet superflu ; diminuer les

poids jusqu'ä la plus extreme limite. Mais ce bagage une fois
arrötö, le fantassin doit le porter constamment sur lui et ne s'en

separer, sous peine de ne plus le revoir, qu'en cas d'absolue
nöcessitö.

II faudra parfois döcharger des hommes isolös pour les mettre

en mesure d'accomplir certaines missions (patrouilles, etc.),
mais il ne s'agira alors que de quelques hommes et leur
bagage pourra ötre facilement transportö sur le char de Ia

compagnie.

Au moment d'une attaque döcisive, il faudra peut-ötre allö-

ger de tout son bagage une troupe entiere pour la mettre en
ötat d'accomplir une täche penible et difficile. Mais ce sera
encore un cas exceptionnel.

Dans la regle, Ie fantassin marche et combat avec son
bagage.

La commission avait aussi ä ötudier Ia3question de la forme,
de la facon et de la coupe des effets d'equipement et d'habillement,

et celle de la nature, de la couleur et de Ia qualite des

matieres et des ötoffes ä employer.
Les essais des annöes 1904 et igo5 ont avancö la Solution de

ces difförentes questions au point que l'on peut, pour les essais

ä continuer en 1906, öliminer les types qui ne repondent pas
aux conditions requises et mettre ä l'öpreuve seulement les

autres.
*

» »

Couleur des etoffes et des garnitures. — Les essais de igo5
ont portö sur trois especes de drap : gris-clair, gris-bleu fonce
et bleu. Les garnitures ötaient rouge-öcarlate pour les uniformes

de drap gris-bleu et bleu, et bleu fonce aux passe-pöils
öcarlates pour les uniformes de drap gris-clair. Les boutons
ötaient blancs.

II s'agissait d'abord de comparer les couleurs au point de

vue"'de la moindre visibilite. II est essentiel, cn effet, que le

1906 20
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fantassin, qui ne trouve pas toujours dans le terrain des
cheminements defiles et qui doit traverser des espaces decouverts
exposös au feu de l'adversaire, soit vu le moins possible. A ce

point de vue, les essais ont dömontrö que c'esl le gris-clair qui
se fond le plus eompletement dans la teinte generale du paysage
et qui echappe le plus longtemps ä la vue. Cette couleur laisse
bien loin derriere eile le gris-bleu et le bleu fonce, entre
lesquels la difference de visibilite n'est pas sensible.

Quant aux garnitures, elles jouent un röle secondaire et

presque insignifiant ; ni les cols öcarlates sur les uniformes
fonces, ni les cols et les parements bleus foncö sur les uniformes

gris-clair, ne contribuaient ä rendre plus visibles les hommes

qui les portaient. C'est donc purement affaire de goüt.
On avait ömis la crainte que le gris-clair ne fut trop salissant.
II est impossible que l'uniforme de campagne ne se salisse

pas. Le fantassin est astreint ä toutes sortes cle travaux salis-
sants et il ne peut pas changer de vetements ä toute occasion ;

pour cheminer dans le terrain, il doit souvent se trainer ä

terre et ramper ; pour tirer, il se couchera de preference sur le

sol, sans qu'il ait la faculte de choisir pour cela la place la
moins malpropre. Les vetements du fantassin ne peuvent donc

pas rester propres. Qu'il soient de couleur claire ou de couleur
foncee le resultat sera le möme. Sur les uns la salete sera plus
apparente que sur les autres, voilä tout.

Cette question ne doit pas jouer un röle pröpondörant dans
le choix de la couleur et de Ia nuance des uniformes.

Les uniformes fonces seront deine exclus des essais qui se

poursuivront en 1906 ; 011 n'y soumettra que des uniformes
gris-clair.

II est ä remarquer d'ailleurs qu'apres Iavages, ä la suite de

la campagne d'essais de 19öS, les draps gris avaient repris une
meilleure apparence que les draps fonces.

Nous avons dit que les garnitures etaient sans influence sur
la plus ou moins grande visibilite ä distance. Par contre, toutes
les garnitures ne supportent pas ögalement bien l'usure et le

lavage ; toutes, non plus, ne decorent pas d'une maniere aussi

avantageuse un drap d'une couleur quelconque.
Ainsi, le rouge öcarlate et les boutons blancs s'alliaient

parfaitement au drap bleu fonce et möme au drap gris-bleu; ils ne
s'allient pas aussi bien au drap gris-clair.
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Le rouge öcarlate se döfraichit tres vite et ne Supporte pas le

lavage ; c'est aussi le cas du vert-clair, du bleu-clair, etc.
Sur les uniformes fonces, on mettait des garnitures claires ;

il faut mettre des garnitures foncees sur les uniformes clairs. Le
bleu fonce combine dans Ies uniformes de 1906 avec le gris-
clair n'a pas produit un effet satisfaisant, non plus que les boutons

blancs. Les uniformes gris-clair de 1905 seront garni de

drap vert fonce, auront des passepoils noirs et les boutons
seront jaunes.

Les draps employes en igo5 ont donnö encore lieu ä quelques
critiques relativement ä leur qualite. On doit s'efforcer d'obtenir

ä l'avenir une qualitö meilleure. Ce n'est, ä notre avis,
qu'une question de prix, mais c'est de toute premiere necessite.

*

La coiffure. — On a continuö les essais avec le kepi (ordonnance

actuelle) modifie. Les modifications introduites avaient

pour but de le rendre moins lourd, de poids et de forme, et

plus souple. Les rösultats n'ont pas öte satisfaisants.
La coiffure militaire doit repondre ä un certain nombre de

conditions : eile doit protöger la töte contre la chaleur, contre
le froid et contre la pluie ; eile doit etre, par consequent,
impermeable ; eile doit permettre aux fantassins le tir dans toutes
les positions ; eile doit avoir une forme teile que son centre de

gravitö ne pese ni en avant ni en arriöre ; enfin eile doit ötre

legere.
La matiere employöe pour la confection du köpi actuel est le

feutre ; celui-ci n'acquiert l'impermöabilitö qu'au moyen d'un

appret qui le rend raide. Aussi a-t-on cherche un peu partout ä

remplacer le feutre par une autre matiere. Le liege, a donne,

jusqu'ici, les meilleurs resultats ; il est leger et aussi

impermeable que le feutre appröte et il prösente une solidite
süffisante. Les casques et le shako essayös en igo5 ötaient
confectionnös en liege. C'est en liege ögalement que seront confec-
tionnees les coiffures des essais de 1906. Le feutre sera laisse
de cötö comme ne repondant pas d'une maniere süffisante ä

toutes les conditions.
Quant ä Ia forme, on s'est arrete ä deux types : le casque ä

boucle surbaissee avec une cröte garnie d'un eimier mötallique,
et le shako de forme autrichienne. Ces coiffures seront recou-
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vertes d'une ötoffe dont la couleur se rapproche autant que
possible de celle de l'uniforme.

Les garnitures consisteront en une ötoile avec croix födörale,
des cocardes placees sur les cötös et une jugulaire fixöe exte-
rieurement. Le shako aura en outre, soit un pompon analogue
au pompon actuel, soit une autre döcoration en forme de ma-
caron ovale. La Ventilation sera amölioröe.

Le bonnet (coiffure de quartier) reste conforme au modele
de igo5.

*
* »

La vareuse. — C'est ainsi que nous appellerons provisoirement

le vötement destine ä remplacer la tunique.
On se souvient que, suivant un vceu exprimö au Conseil

national, on a essaye en igo5 des tuniques ä un seul rang de boutons

et garnies de poches sur la poitrine. Cette modifieation n'a
fait disparaitre qu'une partie des inconvönients de Ia tunique, et
en laisse subsister d'autres (la fente des pans ä la partie
postörieure, le trop peu d'ampleur) qu'on ne peut faire disparaitre
dans une limite süffisante qu'en changeant complötement le type
du vötement.

Cette modifieation ne constituerait pas une röforme et ne
ferait que continuer la sörie des modifications apportees
successivement depuis tant d'annöes ä. la tunique et qu'on a appelöes,
ä juste titre, des reformes ä rebours.

II faut donc renoncer ä cette tunique modifiee ; d'autant que
si l'on veut aller jusqu'au bout, c'est la couleur autant et plus
que la forme qu'il faut changer.

A cötö de la tunique modifiee, on a essaye des vareuses fon-
cöes (gris-bleu fonce) et des vareuses grises, partie avec des
cols droits, partie avec des cols rabattus.

Quant ä la facon, toutes ces vareuses etaient sensiblement
pareilles : larges de dos et de poitrine, munies de poches sur la
poitrine et sur les basques, et d'une martingale permettant de
les ajuster ä la taille ; elles avaient ögalement une vaste poche,
oecupant toute la partie postörieure des basques et traversant
d'un cötö ä l'autre comme dans les vestes de chasse.

Les garnitures ötaient: des boutons unis et brillants en mötal
blanc, des passepoils öcarlates et des cols öcarlates (tunique)
avec pattes öcarlates (vareuse foncöe) et bleu foncö (vareuse
gris clair).
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Quant ä la forme, la vareuse s'est montröe bien superieure ä

la tunique ; la question des cols, droits ou rabattus, n'a pas
encore ötö tranchöe et ne le sera qu'apres la periode des essais
de igo6.

Nous avons döjä dit plus haut que pour ces essais on avait
choisi le gris clair aux garnitures de drap vert fonce, passepoils
noirs et boutons jaunes.

* *

Le vötement de dessous, en tricot, servant aussi de vötement
de quartier est maintenu, mais ouvert devant, du haut en bas,
•et fermant au moyen de boutons.

II n'est rien changö au modöle döjä arrötö pour les pantalons
¦de service, on leur mettra seulement des passepoils noirs..

On fera les pantalons de quartier (en meme temps pantalons
de dessous), un peu plus longs.

Les bandes molletieres n'appartiennent pas ä l'equipement
personnel, mais ä l'equipement de corps, comme les guötres,
pour un service ou une campagne dans la mauvaise saison.

On continuera toutefois les essais. Ceux-ci porteront surtout
sur la nature (ölasticitö) et la qualite du tissus.

En coneurrence avec le sac actuel, un peu modifie et allöge et

dispose de maniere ä recevoir le sac ä pain sous le couvercle,
011 avait essayö une sacoche en peau de veau tannee avec son
poil, souple, et remplissant le but d'un sac tyrolien. Malgre les

avantages de cette sacoche, au point de vue du poids en
particulier, on y a renonce. Les gens habituös ä porter le sac tyrolien

la pröferaient cependant; mais il est en somme plus difficile
de bien emballer les effets dans la sacoche que dans le sac.

C'est donc le sac actuel modifie qui subsiste; il est encore
possible de Pamöliorer. II s'agit, particulierement de s'assurer
s'il n'y aurait pas un avantage ä mettre l'ouverture du sac ä la
partie qui appuie contre le dos de l'homme, de sorte que l'on
puisse fixer de l'autre cötö, ä demeure, la marmite et le sac ä
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pain et emballer les effets ou les döballer sans avoir ä enlever
pröalablement ces deux objets.

Le poids du sac doit ötre röduit autant qu'il est possible car il
faut renoncer, pour les motifs indiquös plus haut, au paquetage
reduit.

*

Le reste de l'equipement doit subir encore des modifications
de details que nous laissons de cötö.

Quand la nouvelle pöriode d'essais sera terminee, la commission

sera probablement en mesure de faire ä l'autoritö militaire
supörieure des propositions definitives, car il faudra bien arriver
ä conclure.

Est-ce ä dire qu'elle aura trouvö ä l'öquipement, ä l'habillement

et au chargement du fantassin la meilleure Solution? Nul
ne le sait. Mais c'est peu probable, tout etant eternellement
perfectible.

Et d'ailleurs, apres cela, tout ne sera pas fini. A ce moment,
commencera le röle du Döpartement militaire et du Conseil
föderal. Que penseront ces autorites des propositions dont elles
seront saisies Comment les accueilleront-elles Seront-elles
disposees ä entrer dans les vues qui leur seront soumises Ac-
cepteront-elles leur mise ä execution Autant de questions
auxquelles il serait temöraire de röpondre.

Quoi qu'il en soit, il faudra prendre une decision et adopter
une Solution. On ne peut rester indöfiniment dans le statu quo.
II faut coüte que coüte allöger le fantassin, l'habiller et l'öqui-
per d'une maniere plus rationnelle. Ici les goüts ou les pröfe-
rences personnelles doivent cöder le pas ä la nöcessitö. On peut
trouver une chose belle ou laide, seyante ou disgracieuse; ce
n'est pas pour cela qu'il faudra l'adopter ou la rejeter, ma's
seulement parce qu'elle sera appropriee ä son but ou non.

Que tous ceux qui s'intöressent ä la question de rhabillement

et de l'equipement du fantassin veuillent bien assister aux
essais et les suivre ; qu'ils se renseignent et fassent part ä
l'occasion de leurs remarques ä qui de droit ; qu'ils suggerent les
ameliorations ä introduire ; ils pourront ainsi rendre de röels
services.

N.
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